
Monsieur Fernand Etgen 

Président de la  

Chambre des Député-e-s 

Luxembourg 

Luxembourg, le 26 janvier 2022 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément à notre règlement interne, nous nous permettons de poser 

une question parlementaire urgente à Madame la Ministre des Finances et à Monsieur le 

Ministre des Affaires étrangères et européennes concernant les sanctions économiques 

et financières à l’égard de la Russie. 

Au cours des dernières semaines, les tensions entre la Russie, l’Ukraine et l’OTAN se sont 

intensifiées, notamment suite au déploiement de quelques dizaines de milliers de soldats 

russes à la frontière ukrainienne. Du côté de l’Union européenne et des États-Unis, des 

discussions sont actuellement en cours sur des éventuelles sanctions financières 

supplémentaires à l’égard de la Russie qui pourraient être décidées dans le cas d’une 

agression russe. Il est entre autres question d’exclure la Russie du réseau interbancaire Swift, 

qui permet notamment aux banques d’effectuer des transferts internationaux de manière 

rapide et sécurisée.  

Une telle sanction serait efficace dans la mesure où elle aurait sans doute un effet néfaste 

significatif sur l’économie russe puisqu’elle impacterait considérablement les transactions des 

banques russes. En même temps, une telle mesure aurait aussi un impact sur les pays 

européens qui ont des relations économiques plus poussées avec la Russie. 

Dans ce contexte, nous voudrions poser la question suivante à Madame et Monsieur les 

Ministres : 

• Quelle est la position du Gouvernement concernant l’exclusion de la Russie du

réseau Swift ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations les meilleures. 

 Stéphanie Empain François Benoy 

 Députée  Député 
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Déclarée recevable et urgence reconnue 
Président de la Chambre des Députés  

(s.) Fernand Etgen 
Luxembourg, le 26.01.2022



Réponse conjointe de Madame Yuriko Backes, Ministre et des Finances, et de Monsieur Jean 
Asselborn, Ministre des Affaires étrangères et européennes à la question parlementaire urgente 
n°5584 du 26 janvier 2022 des honorables Députés Madame Stéphanie Empain et Monsieur François 
Benoy  

En réponse à la question urgente des honorables Députés, il convient de souligner que les équipes du 
Ministère des Finances et du Ministère des Affaires étrangères et européennes sont étroitement 
associées aux discussions actuellement en cours aux différents niveaux décisionnels dans l’Union 
européenne concernant de possibles sanctions économiques et financières à l’égard de la Russie.   

Lors de la réunion de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Coopération, de 
l'Immigration et de l'Asile en date du 26 janvier 2022, le Ministre des Affaires étrangères et 
européennes a notamment pu informer les honorables Députés des discussions lors du Conseil 
Affaires étrangères, le lundi 24 janvier 2022 sur la situation en matière de sécurité en Europe, et 
l’échange informel dans ce contexte avec le Secrétaire d’Etat Anthony Blinken. L’Union européenne 
et les Etats-Unis ont convenu qu’il importait de ne pas communiquer à ce stade sur le détail de paquets 
de sanctions, qui pourraient être adoptés dans différents scénarios.  

Luxembourg, le 28 janvier 2022 

La Ministre des Finances 

(s.) Yuriko Backes 
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